
Covid-19 : point sur la situation sanitaire et la stratégie vaccinale

Angoulême, le 21 juillet 2021

Entre le 11 et le 17 juillet, le taux d’incidence en Charente a augmenté de plus de 26 points pour s’établir
à 36,8/100 000 habitants. Dans le même temps, la campagne de vaccination se poursuit et s’accélère en
réponse aux annonces du président de la République : au 18 juillet 2021, 59,8 % des Charentais ont reçu
une première dose de vaccin, et 46,8 % ont reçu une seconde dose.

Les indicateurs épidémiologiques repartant à la hausse en région, y compris en Charente, la préfète,
Magali  Debatte,  et  la  directrice  de  la  délégation  départementale  de  l’ARS,  Atika  Rida-Chafi,  vous
convient à un point presse conjoint sur la situation sanitaire dans le département :

Vendredi 23 juillet 2021 à 10 heures
dans les salons de l’hôtel de la préfecture
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